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Statistiques des naissances déclarées dans la commune urbaine de Toliara 

 Statistiques des décès déclarés au bmh/commune urbaine de Toliara 2018

• Il y a eu 474 décès déclarés auprès du BMH de la Commune 
Urbaine de Toliara en 2018, soit en moyenne 40 décès déclarés 
par mois ;

•  L’âge moyen au décès déclarés est de 52 ans, mais celui des 
hommes est de 51 ans tandis que celui des femmes est de 
53 ans ;

•  Les « Maladies de l’appareil circulatoire » sont les responsables 
de 20% des décès déclarés dans la Commune Urbaine de 
Toliara en 2018 (89 cas) ;

•  57% des décès déclarés sont survenus en dehors de 
Formation Sanitaire (270 cas) ;

• Le nombre de décès déclarés est relativement élevé chez les 
personnes « inactives ».

RÉSUMÉ

• Dans la Commune Urbaine de Toliara, il y a eu 3408 naissances 
déclarées en 2018, soit environ 10 naissances déclarées par 
jour ;

• A la naissance déclarées, il y a 108 garçons pour 100 filles 
(Rapport de masculinité est égale à 108) ;

• 43% des naissances déclarées dans la Commune Urbaine de 
Toliara sont survenues dans la Formation Sanitaire (CHU, CHD, 
CSBI CSBII, CLINIQUE PRIVE, etc.) ;

• L’âge moyen à la maternité est de 26,4 ans

• Le nombre de naissances déclarées est relativement élevé 
chez les parents « inactifs ».
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I-STATISTIQUES DES NAISSANCES DÉCLARÉES DANS LA COMMUNE URBAINE 
DE TOLIARA EN 2018 

I.1.Evolution mensuelle du nombre de naissances déclarées

Dans la Commune Urbaine de Toliara, 3408 naissances ont été 
déclarées en 2018, avec une moyenne mensuelle de 284 naissances. 

Le nombre de déclarations est particulièrement élevé au mois 
de janvier et au mois de juin et est particulièrement bas au mois 
de juillet. 

Néanmoins, on peut s’attendre à une répartition uniforme des 
déclarations de naissance au cours de l’année 2018

.

Tableau 01: 

RÉPARTITION MENSUELLE DES NAISSANCES DÉCLARÉES DANS LA COMMUNE URBAINE DE TOLIARA

MOIS DE NAISSANCE EFFECTIF

Janvier 343

Fevrier 304

Mars 297

Avril 306

Mai 285

Juin 337

Juillet 230

Aout 295

Septembre 252

Octobre 276

Novembre 258

Decembre 213

Manquant 12

TOTAL 3408

SOURCE : COMMUNE URBAINE DE TOLIARA / TRAITEMENT PAR INSTAT TOLIARA

I.2. rapport de masculinité à la naissance 

A la naissance, il y a eu 108 garçons pour 100 filles dans la Commune 
Urbaine de Toliara en 2018.



ÉTABLISSEMENTS FORMELS ANALAMANGA - MADAGASCAR

N°001 – 1ER TRIMESTRE 2014 6

  Tableau 3 :

i.3. Conditions d’accouchement

Dans la Commune Urbaine de Toliara, au cours de l’année 2018, 
seulement 69% des naissances déclarées ont été assistées par un 

personnel de santé qualifié et largement moins de la moitié d’entre 
elles (43%) ont eu lieu dans une Formation Sanitaire.

I.4. Calendrier de fécondité

 Les âges minimal et maximal déclarés sont respectivement de 13 
ans et 57 ans dans la Commune Urbaine de Toliara en 2018. 

La procréation reste relativement élevée entre 20 et 24 ans (24%) 
et diminue ensuite progressivement jusqu’à la ménopause. 

La proportion de naissance au sein des femmes moins de 15 ans 
est de 1% et celle des femmes âgées plus de 50 ans est de 0,3%.

RÉPARTITION DES NAISSANCES DÉCLARÉES DANS LA COMMUNE URBAINE DE TOLIARA PAR SEXE DE L’ENFANT EN 
2018

SEXE DE L’ENFANT EFFECTIF

Masculin 1760

Féminin 1628

Manquant 20

TOTAL 3408

SOURCE : COMMUNE URBAINE DE TOLIARA/ TRAITEMENT PAR INSTAT TOLIARA

RÉPARTITION DES NAISSANCES DÉCLARÉES DANS LA COMMUNE URBAINE DE TOLIARA EN 2018 SELON 
L’ASSISTANCE OU NON PAR UN PERSONNEL DE SANTÉ QUALIFIÉ ET SELON LE LIEU D’ACCOUCHEMENT

ASSISTÉ PAR UN PERSONNEL DE SANTÉ 
QUALIFIÉ

NÉ DANS UNE FORMATION 
SANITAIRE

oui 2338 1471

non 928 1777

Manquant ou NSP 142 160

TOTAL 3408 3408

SOURCE : COMMUNE URBAINE DE TOLIARA / TRAITEMENT PAR INSTAT TOLIARA

Tableau 2
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 Tableau 4

RÉPARTITION DES NAISSANCES DÉCLARÉES DANS LA COMMUNE URBAINE DE TOLIARA PAR TRANCHE D’AGE 
QUINQUENAUX DE LA MÈRE EN 2018

GROUPE D’ÂGES DE LA MÈRE EFFECTIF

Moins de 15 ans 37

15-19 ans 598

20-24 ans 813

25-29 ans 777

30-34 ans 643

35-39 ans 382

40-44 ans 118

45-49 ans 14

50 ans ou plus 10

Manquant 16

TOTAL 3408

SOURCE : COMMUNE URBAINE DE TOLIARA / TRAITEMENT PAR INSTAT TOLIARA

Par ailleurs, l’âge moyen à la maternité des naissances déclarées 
est de 26,43 ans. 

Pourtant,cette moyenne cache des disparités spatiales ; puisque 
l’âge moyen à la maternité est de 25,95ans pour les naissances 

déclarées dont les mères résident à l’extérieure de la Commune 
Urbaine de Toliara et  est 27,45 ans pour les mères résidant dans 
l’Arrondissement deTanambao I de la Commune.

 Tableau 5

RÉPARTITION DES NAISSANCES DÉCLARÉES ET ÂGE MOYEN À LA MATERNITÉ DANS LA COMMUNE URBAINE DE 
TOLIARA PAR/SELON L’ARRONDISSEMENT DE RÉSIDENCE DE LA MÈRE EN 2018

ARRONDISSEMENT DE 
RÉSIDENCE DE LA MÈRE

EFFECTIF
AGE MOYEN DE LA MÈRE À LA

NAISSANCE

Autre que Toliara I 549 25,95

Anketa 267 26,03

Besakoa 466 26,72

Betania 492 26,41

Mahavatse I 393 25,47

Mahavatse II 436 26,93

Tanambao I 226 27,45

Tanambao II 550 26,75

Manquant 29 -

TOTAL GENERAL 3408 26,43

SOURCE : COMMUNE URBAINE DE TOLIARA / TRAITEMENT PAR INSTAT TOLIARA
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I.5. Profession des parents

Dans la Commune Urbaine de Toliara, au deuxième semestre 2018, 
14% des pères déclarés à la naissance de leur enfants s’exercent 
dans « Personnel des services directs aux particuliers, commerçants 
et vendeurs » tandis que 1,4 % d’entre eux s’exercent dans « 
Directeurs, cadres de direction et gérants ». 

12,3% d’entre eux sont déclarés n’exerçant aucune profession à 
lanaissance de leur enfant.

 Tableau 6 

RÉPARTITION DES NAISSANCES DÉCLARÉES DANS LA COMMUNE URBAINE DE TOLIARA SELON LA PROFESSION DU 
PÈRE AU DEUXIEME SEMESTRE 2018

PROFESSION DU PÈRE EFFECTIF

Inactif (ménager ou étudiant, etc,) 99

Directeurs, cadres de direction et gérants 11 11

Professions intellectuelles et scientifiques 84

Professions intermédiaires 55

Employés de type administratif 53

Personnel des services directs aux particuliers, commerçants et 
vendeurs

160

Agriculteurs et ouvriers qualifiés de l'agriculture, de la sylviculture et 
de la pêche

84

Métiers qualifiés de l'industrie et de l'artisanat 113

Conducteurs d'installations et de machines, et ouvriers de 
l'assemblage

64

Professions élémentaires 31

Professions militaires 50

TOTAL 804

SOURCE : COMMUNE URBAINE DE TOLIARA / TRAITEMENT PAR INSTAT TOLIARA

De plus, dans la Commune Urbaine de Toliara, au deuxième 
semestre 2018, 69% des mères sont déclarées n’exerçant aucune 
profession (ménagère) et 13,4% s’exercent dans « Personnel des 
services directs aux particuliers, commerçants et vendeurs » à la 
naissance de leur enfant.

Aucune femme ne s’exerce dans «Conducteurs d’installations et de 
machines, et ouvriers de l’assemblage ».
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 Tableau 7

RÉPARTITION DES NAISSANCES DÉCLARÉES DANS LA COMMUNE URBAINE DE TOLIARA SELON LA PROFESSION DU 
PÈRE AU DEUXIEME SEMESTRE 2018

PROFESSION DU PÈRE EFFECTIF

Inactif (ménager ou étudiant, etc,) 1053

Directeurs, cadres de direction et gérants 11 2

Professions intellectuelles et scientifiques 112

Professions intermédiaires 13

Employés de type administratif 36

Personnel des services directs aux particuliers, commerçants et 
vendeurs

207

Agriculteurs et ouvriers qualifiés de l'agriculture, de la sylviculture et 
de la pêche

46

Métiers qualifiés de l'industrie et de l'artisanat 10

Conducteurs d'installations et de machines, et ouvriers de 
l'assemblage

0

Professions élémentaires 8

Professions militaires 4

Manquant 45

TOTAL 1536

SOURCE : COMMUNE URBAINE DE TOLIARA / TRAITEMENT PAR INSTAT TOLIARA
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II.STATISTIQUE DES DÉCÈS DECLARÉS DANS LA COMMUNE URBAINE DE 
TOLIARA

II.1. Évolution mensuelle des décès déclarés

Dans la Commune Urbaine de Toliara 474 décès ont été déclarés 
; en moyenne, il y eu 40 décès déclarés par mois en 2018. Cet 
effectif varie d’un mois à l’autre ; le nombre minimum déclaré est 
de 28 décès aux mois de janvier et août tandis que le nombre 
maximum déclaré est de 51 décès au mois de mai. 

L’âge minimum au décès est de 0 an et le maximum est de 97 
ans révolus.

 Tableau 8

RÉPARTITION DES DÉCÈS PAR MOIS DANS LA COMMUNE URBAINE DE TOLIARA EN 2018

MOIS DE NAISSANCE EFFECTIF

Janvier 28

Fevrier 41

Mars 46

Avril 46

Mai 51

Juin 34

Juillet 50

Aout 28

Septembre 36

Octobre 37

Novembre 32

Decembre 45

TOTAL 474

SOURCE : COMMUNE URBAINE DE TOLIARA / TRAITEMENT PAR INSTAT TOLIARA
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II.2. Genre du décès 

Sur 20 décès déclarés dans la Commune Urbaine de Toliara en 2018, 11 était de sexe masculin.

RÉPARTITION PAR SEXE DE DÉCÈS DANS LA COMMUNE URBAINE DE TOLIARA EN 2018

SEXE EFFECTIF

Masculin 261

Féminin 213

TOTAL 474

SOURCE : COMMUNE URBAINE DE TOLIARA / TRAITEMENT PAR INSTAT TOLIARA

 Tableau 9

II.3. Calendrier de mortalité 

Le nombre de décès déclarés est relativement élevé chez les 
enfants de moins de cinq ans (mortalité infanto-juvénile) puis 
décroit jusqu’à l’âge de 10 ans et croît progressivement jusqu’à 
70 ans. 

Le nombre de décès le plus élevé est observé dans le groupe 
d’âges 65-69 ans (53 cas déclarés).
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 Tableau 10 

RÉPARTITION PAR GROUPE D’ÂGES AU DÉCÈS DANS LA COMMUNE URBAINE DE TOLIARA AU SECOND SEMESTRE 
2018

GROUPE D’ÂGES EFFECTIF

Moins de 5 ans 21

5-9 ans 5

10-14 ans 9

15-19 ans 14

20-24 ans 21

25-29 ans 15

30-34 ans 21

35-39 ans 19

40-44 ans 26

45-49 ans 34

50-54 ans 36

55-59 ans 48

60-64 ans 44

65-69 ans 53

70-74 ans 41

75-79 ans 27

80-84 ans 21

85 ou plus 19

TOTAL 474

SOURCE : COMMUNE URBAINE DE TOLIARA / TRAITEMENT PAR INSTAT TOLIARA

   Par ailleurs, l’âge moyen au décès déclarés est de 52 ans dans la 
Commune Urbaine de Toliara en 2018. 

Le décès survient relativement tôt chez les hommes (51 ans) que 
chef les femmes (53 ans).

 Tableau 11

AGE MOYEN AU DÉCÈS SELON DE SEXE DU DÉFUNT

SEXE EFFECTIF

Masculin 51,0

Féminin 53,1

ENSEMBLE 52,0

SOURCE : COMMUNE URBAINE DE TOLIARA / TRAITEMENT PAR INSTAT TOLIARA
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L’âge moyen le moins élevé est observé chez les défunts qui 
résidaient hors de la Commune Urbaine de Toliara (46,8 ans) et il 

est relativement élevé dans les Arrondissements de Mahavatse II et 
de Tanambao I (respectivement de 57,9 ans et 57,8 ans).

RÉPARTITION DE DÉCÈS DÉCLARÉS ET ÂGE MOYEN AU DÉCÈS PAR/SELON L’ARRONDISSEMENT DE RÉSIDENCE DANS 
LA COMMUNE URBAINE DE TOLIARA EN 2018 

ARRONDISSEMENT DE 
RÉSIDENCE DU DÉFUNT

EFFECTIF AGE MOYEN AU DÉCÈS

En dehors de Toliara I 61 46,8

Besakoa 114 51,4

Betania 75 48,3

Mahavatse I 29 55,9

Mahavatse II 77 57,9

Tanambao I 37 57,8

Tanambao II 81 50,4

ENSEMBLE 474 52,0

SOURCE : COMMUNE URBAINE DE TOLIARA / TRAITEMENT PAR INSTAT TOLIARA

 Tableau 12

II.4. Lieu de décès 

Plus de 57% des décès déclarés dans la Commune Urbaine de 
Toliara ont eu lieu en dehors de la Formation Sanitaire en 2018.

 Tableau 13

RÉPARTITION DES DÉCÈS DÉCLARÉS SELON QU’ILS AIENT EU LIEU OU NON DANS LA FORMATION SANITAIRE ,COMMUNE 
URBAINE DE TOLIARA ,2018

LIEU DE DÉCÈS EFFECTIF

En dehors de Formation Sanitaire 270

Dans la Formation Sanitaire 202

Manquant ou NSP 2

TOTAL 474

SOURCE : COMMUNE URBAINE DE TOLIARA / TRAITEMENT PAR INSTAT TOLIARA
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II.5. Cause de décès

A tout âge confondu, les « Maladies de l’appareil circulatoire» 
sont les principales causes de décès déclarés dans la Commune 
Urbaine de Toliara. 

Elles sont respectivement à l’origine de 89 décès déclarés (20% 
de cas).

 Les « les maladies infectieuses et parasitaires » détiennent la 
seconde place avec 74 cas de décès déclarés. 

Les classes de maladies qui ne figurent pas sur tableau suivant ont 
un effectif nul (cf. CIM 10).

 Tableau 14

RÉPARTITION DES DÉCÈS DÉCLARÉS PAR CAUSES DANS LA COMMUNE URBAINE DE TOLIARA AU SECOND 
SEMESTRE 2018

CAUSE DE DÉCÈS EFFECTIF

Cause non déterminée 83

Anomalie congénitales 1

Certaines affections dont l’origine se situe dans la période périnatale 1

Complications de la grossesse, de l’accouchement et des suites de 
couches

4

Lésions traumatiques et empoisonnements 19

Maladie du sang et des organes hématopoïétiques 3

Maladies de la peau et du tissu cellulaire sous-cutané 4

Maladies de l’appareil circulatoire 89

Maladies de l’appareil digestif 62 62

Maladies de l’appareil respiratoire 46

Maladies des organes génito-urinaires 15

Maladies du système nerveux et des organes des sens 17

Maladies endocriniennes, de la nutrition et du métabolisme et 
troubles

immunitaires
21

Maladies infectieuses et parasitaires 74

Symptômes, signes et états morbides mal définis 12

Tumeurs 23

TOTAL 474

SOURCE : COMMUNE URBAINE DE TOLIARA / TRAITEMENT PAR INSTAT TOLIARA
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II.6. Profession du défunt

Le nombre de décès déclarés est observé principalement chez les 
« inactifs » (158 cas déclarés) et chez les personnes s’exerçant dans 
les « Professions élémentaires » (72 cas déclarés). 

Aucune déclaration n’est reçue chez les personnes « Directeurs, 
cadres de direction et gérants ».

 Tableau 15

RÉPARTITION DES DÉCÈS DÉCLARÉS PAR CAUSES DANS LA COMMUNE URBAINE DE TOLIARA AU SECOND SEMESTRE 
2018

CAUSE DE DÉCÈS EFFECTIF

Cause non déterminée 83

Anomalie congénitales 1

Certaines affections dont l'origine se situe dans la période périnatale 1

Complications de la grossesse, de l'accouchement et des suites de couches 4

Lésions traumatiques et empoisonnements 19

Maladie du sang et des organes hématopoïétiques 3

Maladies de la peau et du tissu cellulaire sous-cutané 4

Maladies de l'appareil circulatoire 89

Maladies de l'appareil digestif 62

Maladies de l'appareil respiratoire 46

Maladies des organes génito-urinaires 15

Maladies du système nerveux et des organes des sens 17

Maladies endocriniennes, de la nutrition et du métabolisme et troubles
immunitaires

21

Maladies infectieuses et parasitaires 74

Symptômes, signes et états morbides mal définis 12

Tumeurs 23

TOTAL 474

SOURCE : COMMUNE URBAINE DE TOLIARA / TRAITEMENT PAR INSTAT TOLIARA
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METHODOLOGIES

Cette publication se base sur les naissances et les décès déclarés 
auprès de la Commune Urbaine de Toliara à partir de la transcription 
des enregistrements des faits d’état civil en 2018 ;

La nomenclature utilisée pour la codification des maladies est la 
Classification Internationale des Maladies (CIM 10) ;

Les professions déclarées sont codifiées à partir de la nomenclature 
de la Classification Internationale Type des Professions (CITP-2008) 
;

Les données sont saisies à l’aide du logiciel CS Pro ; 

les apurements et traitements sont effectués avec le logiciel STATA 
et les tableaux ont été élaborés à partir de Microsoft Excel ;

Comme la déclaration de Fokontany de résidence de la mère n’est 
pas bien précise, notre description spatiale se limite au niveau de 
l’Arrondissement administratif;

Comme il s’agit de données issues de l’enregistrement de l’état civil 
(source de données adminitsrative), le calcul de l’âge moyen a été 
effectué sans avoir fait le regroupement par âge (groupe d’âges).
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ANNEXE

Annexe 1 : Les Fokontany composant chaque Arrondissement de la Commune urbaine de 
Toliara

Arrondissement Fokontany de résidence

Tanambao I

Tanambao I 

Tanambao Morafeno

Toliara Centre

Tsienengea

Tanambao II

Amborogony Ouest

Amborony Tanambao

Ampasikibo

Andabizy

Ankatsaka

Konkasera

Sanfily

Tanambao II TSF Nord

Mahavatse I

 Ankiembe Haut

Ankiembe Bas

Mahavatse I Est

Mahavatse I Ouest

Mahavatse I Tanambao

Motombe Tanambao

Mahavatse II

Mahavatse II Est Ambararata

Mahavatse II Ouest

Tsimenatse I Est

Tsimenatse I Ouest

Tsimenatse II

Tsimenatse III

Betania

Andaboly

Betania Ankilifaly

Betania Est

Mangabe

Betania Ouest

Betania Tanambao

Besakoa

Ambohitsabo

Anketraka

Besakoa

Betaritarika

Antaninarenina

Tsianaloka
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Anketa

Anketa Bas

Anketa Haut

Antaravay Salimo

Sakabera

Tsongobory

Source : Préfecture Toliara

Annexe II

CODES TITRE TYPE DE MALADIES

I A00-B99 Certaines maladies infectieuses et parasitaires

II C00-D48 Tumeurs

III D50-D89 Maladies du sang et des organes hématopoïétiques et certains 
troubles du système

immunitaire

IV E00-E90 Maladies endocriniennes, nutritionnelles et métaboliques

V F00-F99 Troubles mentaux et du comportement

VI G00-G99 Maladies du système nerveux

VII H00-H59 Maladies de l’oeil et de ses annexes

VIII H60-H95 Maladies de l’oreille et de l’apophyse mastoïde

IX I00-I99 Maladies de l’appareil circulatoire

X J00-J99 Maladies de l’appareil respiratoire

XI K00-K93 Maladies de l’appareil digestif

XII L00-L99 Maladies de la peau et du tissu cellulaire sous-cutané

XIII M00-M99 Maladies du système ostéo-articulaire, des muscles et du tissu 
conjonctif

XIV N00-N99 Maladies de l’appareil génito-urinaire

XV O00-O99 Grossesse, accouchement et puerpéralité

XVI P00-P96 Certaines affections dont l’origine se situe dans la période 
périnatale

XVII Q00-Q99 Malformations congénitales et anomalies chromosomiques

XVIII R00-R99 Symptômes, signes et résultats anormaux d’examens cliniques 
et de laboratoire,

non classés ailleurs

XIX S00-T98 Lésions traumatiques, empoisonnements et certaines autres 
conséquences de
causes externes

XX V01-Y98 Causes externes de morbidité et de mortalité

XXI Z00-Z99 Facteurs influant sur l’état de santé et motifs de recours aux 
services de santé

Source : CUU/BMH
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